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Chers membres des associations,  
 
Chères associations, 

Nous partageons une riche histoire d'engagement dans la vie associative. À cet égard, 
Raymond DEFIS, notre Maire, nous a confié la mission de superviser et soutenir les 
associations de Cazères, une responsabilité que nous considérons comme un privilège et 
source de grande satisfaction. 

• Ahmed HAMADI, Adjoint -  Jean Michel DELUC, délégué 

Nous reconnaissons le rôle crucial et déterminant de la vie associative dans l'action 
citoyenne. La ville de Cazères sur Garonne soutient activement chaque année de 
nombreuses initiatives associatives chaque année.  

Pour rester informés sur l'actualité associative de Cazères et de ses environs, nous vous 
encourageons à consulter régulièrement le site Internet de la Mairie, CityAll, et à suivre la 
page Facebook de la ville de Cazères. 

Bien que ce dossier vise à renforcer notre partenariat et détermine nos engagements 
communs, nous tenons à souligner que, pour diverses raisons budgétaires, activités 
existantes, concurrence avec un commerce, etc., nous ne pourrons pas répondre 
favorablement à toutes les sollicitations. 

Il est essentiel de rappeler que : • Une subvention représente des fonds publics. • Elle n'est 
pas automatiquement reconduite. • Son attribution est votée chaque année par le Conseil 
Municipal. 

La collectivité est à vos côtés pour vous soutenir et contribuer au bien-être des habitants de 
notre magnifique ville. Nous vous encourageons vivement à faire le nécessaire pour que 
votre association soit représentée lors des réunions trimestrielles inter-associatives, ainsi 
qu'à l'occasion du FORUM DES ASSOCIATIONS. 

 
« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès, travailler ensemble est la réussite. » 

 
Amitiés Associatives,  
 
Ahmed HAMADI, 
3ème Adjoint 
Affaires Scolaires et Associations 
 
Jean-Michel DELUC 
Conseiller Municipal 
Délégué aux associations 
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Il nous semble important de noter que la commune est responsable des aides qu’elle donne aux 
associations et cela vous engage à : 
 

ü Avoir un fonctionnement selon les principes élémentaires de la démocratie associative et 
développer des activités pour les habitants. 

ü Mettre tout en œuvre pour avoir un suivi administratif et financier qualitatif. 
ü Organiser votre Assemblée Générale annuelle et rendre compte de son activité à la mairie 

chaque année. 
ü Faire la demande de subvention, sur les documents fournis par la commune et en respectant 

la date limite de dépôt. 
 
Pour les nouvelles associations et/ou n’ayant jamais fait de demandes de subventions :  

ü Rendez-vous obligatoire 
ü Statuts de l’association, parution au journal officiel, assurance et la liste des membres 

dirigeants 
 
Documents à fournir pour toute demande de subvention et pour bénéficier des services de la 
Mairie : 

£ Demande de subvention à la Mairie (annexe, attention à la date limite de dépôt du 
dossier) 

£ Compte rendu de la dernière Assemblée Générale  
o Bilan moral  
o Bilan financier (voir annexe) 
o Liste des membres du CA et du Bureau (avec les coordonnées adresse, téléphone et 

mail) 
£ Budget prévisionnel 
£ Copie de l’assurance 
£ RIB au nom de l’association 
£ Journal de paie si vous avez des salariés 

 
L’aide apportée aux associations, c’est aussi : 
Ø Les minibus 

Chaque association peut en bénéficier sur réservation auprès des services techniques de la ville. Les 
conditions d’utilisation vous seront communiquées lors de votre demande (copie de permis de 
conduire du chauffeur). 
Ø Aides logistiques  

Au service technique : vous avez besoin de tables, de chaises, de barrières, de réserver une salle … 
Une liste des possibilités est à votre disposition sur réservation. 
 
Pour les diverses démarches, voici les principales coordonnées :  

ü Services Techniques : 05.61.90.07.18  (services-techniques@mairie-cazeres.fr)  
• Matériel, salles, minibus, …    (Annexe 2) 

ü Accueil de la Mairie de Cazères :   05.61.98.46.00 
• Arrêtés et demande de buvettes 

ü Régie municipale d’électricité (ELEANCE) :  05.61.98.45.80 
• Branchements électriques 

ü Communauté de Communes Cœur de Garonne : 05.61.98.27.72 
• Exemple Prêt de matériel …  



Guide des associations - Ville de Cazères sur Garonne –  
association@mairie-cazeres.fr  - ahmed.hamadi@mairie-cazeres.fr – tel 06 16 19 71 05 

Demande de Subvention 2024 
Merci de remplir avec attention ce dossier ! 

 
Votre demande sera acceptée :  

1. Uniquement si votre dossier est complet 
2. Votre demande est envoyée au plus tard le 1 mars 2024. 

 
 
Attention le conseil municipal présente et vote les subventions des associations à la fin du 1er 
trimestre. 
 
Identification : 
Nom de l’association :  ………………………….……………………………………….…….. 

 
£ Renouvellement 
£ 1ère demande  
 
£ Association Loi 1901 
£ Reconnue d’utilité publique 
£ Autre, précisez le statut juridique : ……………………………………………………………………. 

 
 
Siège de l’association (voir déclaration en Préfecture) 
Adresse : ……………………………………………….……………………………………………………… 
CP : ………………….   Ville : ………………...………………….…………….. 
Tel : …………………………   Mail : ……………………..……………………………. 

 
PRESENTATION DE VOTRE ASSOCIATION :  

 
 

Catégorie 
o Sport          o Culture      o Social 
o Autre, précisez : ……………………….. 

Actions principales  

 
 
 
 
 
 

N° d’enregistrement  
 

Date de déclaration  
 

N° de Siret  
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EFFECTIFS DE L’ASSOCIATION 
 

Nombre d’adhérents 
 
 
 

Nombre de bénévoles (encadrants …) 

 

Répartition  
 

Public 
(Adhérents, 

bénéficiaires et 
usagers) 

Enfants 
 
 
 

Jeunes 14 à 17 ans Adultes 

Si vous avez des salariés 
Nombre de salariés 

 
 

En équivalent temps plein (ETP) : …………… 
 
 
Gouvernance / Bureau : 
 
Président 

ü Nom – prénom : ………………………………….. 
ü Adresse ………………..……………………………… Ville : ………………………………  CP : …………….. 
ü Téléphone : ………………………………   Mail : ……………………………………………. 

 
Trésorier 

ü Nom - prénom : ………………………………….. 
ü Adresse ………………..……………………………… Ville : ………………………………  CP : …………….. 
ü Téléphone : ………………………………   Mail : ……………………………………………. 

 
Secrétaire 

ü Nom - prénom : ………………………………….. 
ü Adresse ………………..……………………………… Ville : ………………………………  CP : …………….. 
ü Téléphone : ………………………………   Mail : ……………………………………………. 

 
Autres informations sur les membres du CA, qu’ils vous semblent utiles à nous communiquer :  
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COMPTES DE L’ASSOCIATION :  
 
La comptabilité et les comptes sont des outils « clefs » qui sont des images positives du dynamisme et bonne santé de 
votre association. Une bonne présentation des comptes est essentielle et doit être conforme à un plan comptable. 
 
Présentation des comptes pour les associations :  

• En annexe, tableau de synthèse à rendre avec votre demande de subvention. 
 
Les chiffres Clefs :  
 

• Chiffre d’affaire : ……………………………….. € 
• Excédants de l’année :  …………………………….…. € (report à nouveau) 
• Trésorerie :  …………………………….…. € (Cumul / report à nouveau) 

 
Vos besoins :  
 
A titre indicatif, votre demande de subvention est de : ………………….…….  € 
(En lettres :  ……………………………………………………………………………………..………..) 
 
Par rapport à l’année N-1, votre demande est :  
£ Identique  £ supérieur £ Nouvelle demande £ autre : …….………….. 

 
Commentaires si vous demandez une augmentation merci de l’argumenter :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention : Si vous demandez une augmentation de la subvention municipale, celle-ci sera étudiée en fonction des 
éléments fournis et justifiés, exemple : 

• Augmentation du nombre d’adhérents, nouveaux projets, situations exceptionnelles … 
 
Nom et prénom du Président, …………………………… 
Date de la demande, ………………….………………………. 2024 
 
Signature,  
Tampon de l’association ou coordonnées manuscrites 

Adjoint au Maire, Ahmed HAMADI 
 
 
Date :  
Service de la Mairie 
 
 
Date :  
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ANNEXE 
A la Ville de Cazères 

RESERVATION SALLE DES FÊTES et MAISON GARONNE 
 
La Salle des Fêtes a pour vocation première d'accueillir la vie associative, telle qu'elle s'exerce au 
travers des différentes associations de la commune de CAZERES/GARONNE. 
 
La Maison Garonne a pour vocation première d’accueillir des manifestations à caractères culturels 
et artistiques qui peuvent émaner de particuliers, d’associations culturelles, de collectivités locales 
ou assimilées, ainsi que d’organismes ou entreprises pour des activités autres que festives 
(conférences, assemblées générales…) 
 
Elles seront donc mises en priorité à la disposition de ces dernières, dans l'exercice de leurs activités 
habituelles ou lors de manifestations.  
 
Un planning d'utilisation de la salle des fêtes et de la Maison Garonne : 

• Il est établi chaque année par les services techniques,	et commence au mois de janvier. 
• Les réservations ne peuvent être faites à plus de six mois avant la manifestation.  
• Le régisseur validera la réservation uniquement si le dossier est complet, le règlement 

intérieur signé, la convention d’utilisation remplie, l’attestation d’assurance du demandeur 
fournie et le chèque de caution de 1000 €, déposé. 

 
 Tarifs locations des salles	: 

 
ASSOCIATIONS 
CAZERIENNES 

ASSOCIATIONS 
EXT. 

PARTICULIERS 
CAZERIENS 

PARTICULIERS 
EXT. 

ENTREPRISES 
CAZERIENNES 

ENTREPRISE 
EXT. 

SALLE DES FÊTES 
0 600 € 300 € 600 € 400 € 600 € Michel Bon 

NIVEAU 2 AVEC CUISINE 
SALLE DES FÊTES 

0 200 € 100 € 200 € 200 € 300 € REZ-DE-CHAUSSÉE 
AVEC BAR 

MAISON GARONNE 
0 800 € 500 € 800 € 600 € 2000 € 

SALLE DE CONFÉRENCE 
MAISON GARONNE 

0 300 € 200 € 300 € 250 € 300 € 
HALLE AVEC CUISINE 

 
DEMANDE DE RESERVATION DE MATERIEL 
Auprès des Services Techniques et en ayant rempli le document concerné.  

 
 
 
 
 
 
  

Ø NUMERO UTILE	POUR VOS DEMANDES : 
05.61.90.07.18 ou 07.64.38.60.34 

services-techniques@mairie-cazeres.fr 
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Communauté de Communes Cœur de Garonne (CCCG) 
 

La présentation ci-dessous est fait selon un extrait du « Règlement Intérieur » de la 
CCCG.  

 
La CCCG à la volonté de promouvoir l’animation sociale, culturelle et sportive sur le 
territoire, des services de qualités qui peuvent être mis à disposition à titre gratuit :  

• Nacelle, barnums, barrières, chaises, tables, grilles d’exposition, podiums … 
 
Le service « Prêt de matériel » de la CC Cœur de Garonne est chargé de la gestion des 
réservations et de la planification et les services techniques de la CC Cœur de 
Garonne sont chargés du transport et de l’installation. 
 
Pour chaque réservation de matériel, l’association se rendra en mairie muni du 
dossier complet : 
 

• Renseigner le formulaire de demande de réservation (signé par l’association et 
la mairie) 

• Signer le règlement intérieur 
• Fournir une attestation d'assurance (responsabilité civile) à jour 

 
Les conditions sont les suivantes : 

 
- Le matériel doit être réservé par courrier ou par mail par retour de la fiche 

« Demande réservation de matériel » disponible en mairie, 4 mois au moins 
avant la manifestation (en l’absence de la fiche de demande, aucun prêt ne 
sera accordé). Après ce délai de 4 mois, la CC Cœur de Garonne ne pourra 
pas garantir le prêt du matériel. 
Pour les associations de Cazères, la demande doit-être cosignée par M. le 
Maire ou l’Adjoint au Maire de Cazères. 
Il faut noter que le CC Cœur de Garonne arrive uniquement en complément 
du prêt de matériel de la commune dès lors que la commune n’a plus de 
matériel en réserve. 

- Un accusé de réception de la demande sera envoyé par la communauté de 
communes aux coordonnées du demandeur sous 8 jours. 

- La communauté de communes n’instruira les demandes que 2 mois avant 
la date de la manifestation. 

- Le demandeur sera averti par retour de mail ou de courrier, de 
l’acceptation ou du refus. 
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Exemple : Présentation des Comptes 
 

CHARGES Prévision Réalisation % PRODUITS Prévision Réalisation % 
Charges directes affectées à l’action Ressources directes affectées à l’action 

60 – Achat 0 0  70 – Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

   

    

    73 – Dotations et produits de 
tarification 

   

Achats matières et 
fournitures 

   74- Subventions d’exploitation2 0 0  

Autres fournitures    Etat : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

   

61 - Services extérieurs 0 0  -    

Locations    -    

Entretien et réparation    Région(s) :    

Assurance    -    

Documentation    Département(s) :    
    -    

62 - Autres services 
extérieurs 0 0  Intercommunalité(s) : EPCI3    

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires 

   -    

Publicité, publication    Commune(s) :    

Déplacements, missions    -    

Services bancaires, autres    Organismes sociaux (détailler) :    

63 - Impôts et taxes 0 0  -    

Impôts et taxes sur 
rémunération 

   Fonds européens    

Autres impôts et taxes    L'agence de services et de 
paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

   

64- Charges de personnel 0 0      

Rémunération des 
personnels 

    
Autres établissements publics 

   

Charges sociales    Aides privées    

Autres charges de 
personnel 

       

65- Autres charges de 
gestion courante 

   75 - Autres produits de gestion 
courante 

   

    Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

   

66- Charges financières    76 - Produits financiers    

67- Charges 
exceptionnelles 

   77- Produits exceptionnels    

68- Dotation aux 
amortissements 

   78 – Reports ressources non 
utilisées d’opérations 
antérieures 

   

CHARGES INDIRECTES AFFECTEES A L’ACTION RESSOURCES PROPRES AFFECTEES A L’ACTION 
Charges fixes de 
fonctionnement 

       

Frais financiers        

Autres        

Total des charges 0 0  Total des produits 0 0  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES4 
86- Emplois des 
contributions volontaires 
en nature 

 
0 

 
0 

 87 - Contributions volontaires 
en nature 

 
0 

 
0 

 

860- Secours en nature    870- Bénévolat    

861- Mise à disposition 
gratuite de biens et 
services 

    
871- Prestations en nature 

   

862- Prestations        

864- Personnel bénévole    875- Dons en nature    

TOTAL 0 0  TOTAL 0 0  

La subvention de…………€ r e p r é s e n t e  ............ % du Total des produits. 
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